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DECLARATION 
La FEDERATION EUROPEENNE DES FEMMES ACTIVES AU FOYER (F.E.F.A.F.) attire l'attention sur la situation particulièrement vulnérable des femmes et hommes au foyer, dans la région ECE de l'ONU et dans toute l'Union Européenne.

Même dans ces pays et régions industrialisés, nombreuses sont les femmes et les hommes qui donnent et ont donné priorité au travail d'éducation et de soins aux différents membres de leur famille. Elles(Ils) l'assument en modulant leur participation au marché de l'emploi rémunéré. Peu d'entre elles(eux) bénéficient d'une aide morale, psychologique et financière pour la prise en charge d'une personne dépendante. 

Ce sont encore majoritairement les femmes qui prennent en charge, les enfants et parents âgés et/ou handicapés et leur donnent ainsi la possibilité de rester le plus longtemps possible dans leur milieu de vie.
Ce travail familial d'attention, de soins et d'éducation, dont la prise en charge est légalement obligatoire, est indispensable pour la qualité de vie, le bien-être et l'avenir de la société. Cependant il reste sans valeur humaine, sociale et économique reconnue et donc considéré comme économiquement improductif; il n’est quantifié ni dans les statistiques nationales ou Européennes, ni dans les comptes définissant les PNB.

Dans les systèmes d’assurance sociale actuels, exclusivement basés sur l’emploi rémunéré, il ne donne aucun accès à des droits sociaux propres pour ceux et celles qui l'effectuent en dehors des mesures prises dans le cadre des politiques de l'emploi.
Considérées comme économiquement inactives, .les femmes et les hommes effectuant ou ayant effectué ce travail familial à temps plein sont donc très exposées à la précarité et à l'exclusion notamment en cas de séparation, de divorce ou de veuvage et au moment de la pension.
En conséquence et conformément à:

la Déclaration Universelle des Droits Humains,

 la Convention Internationale aux Droits Economiques Sociaux et Culturels (1976),

 la Convention pour l'élimination de toute Forme de Discrimination envers les Femmes (1999),

 la Déclaration et Programme d'action de Copenhague {chap E §64} (1995 et 2000) 

et la Plate Forme de Pékin {articles 165g, 206} (1995 et 2000)

la Fédération Européenne des Femmes Actives au Foyer demande aux Gouvernements:

· la reconnaissance et la comptabilisation de la valeur économique et sociale du travail familial non-rémunéré et sa comptabilisation dans les comptes satellites liés aux PNB;

· le droit pour toute femme et tout homme à une pension de base permettant une vie décente, 
         
prenant en considération pour son calcul le temps familial, 
         
non lié à ses revenus propres, ni à aucun statut d'emploi; 
         
leur garantissant l'accès à des services et des soins de qualité,

· le droit pour les personnes âgées et/ou handicapées d'être prises en charge au sein de leur famille;
· et pour cette dernière, l'aides matérielle, morale et psychologique afin de
       l’aider à faire face à cette charge supplémentaire et éviter de la mettre en situation d'exclusion sociale
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